
AMAP	Bègles	1										Association	pour	le	maintien	d’une	agriculture	paysanne	

	
AMAP	B1.		Siège	social	:		maison	des	associations	avenue	L.	Lerousseau.	33130	BEGLES	
Déclarée	en	Préfecture	de	la	Gironde	le	26/11/2008	

 

Bulletin	d'adhésion	2022	-	2023		
Je	soussigné·e	(°)	:	Nom	:	.....................................					Prénom	:	...........................................		

Adresse	:	............................................................................................		

Tel	:	..............................................			

Mail	:	..............................................................	

(°)	dans	un	souci	de	simplification	dans	l’édition	des	listings,	nous	avons	besoin	que	vous	choisissiez	
le	même	nom	de	famille	pour	l’adhésion	et	pour	les	contrats	auprès	des	producteurs	

	demande	à	adhérer	à	l’Association	AMAP	Bègles	1	

Je	m’engage	 à	 participer	 au	minimum	 à	 2	 distributions	 par	 trimestre,	 et	 à	 aider	 en	
fonction	de	mes	possibilités.		

Je	 déclare	 avoir	 pris	 connaissance	 de	 la	 Charte	 des	 AMAP	 et	 des	 Statuts	 de	
l’association	(disponibles	sur	le	site	web	de	l’AMAP)	et	m’engage	à	les	respecter.		

Le	montant	de	la	cotisation	annuelle	2022	-	2023	est	de	10	euros,	pour	la	période	allant	
du	01/11/2022	au	31/10/2023,		quel	que	soit	le	mois	d'adhésion.			

Règlement	:					 								 		par	chèque	bancaire	à	l’ordre	de	Amap	Bègles	1.		

Préciser	ici	:	Banque	………….…………..		et	n°	du	chèque……………………………	,		

	

	 	 			 								 				en		espèces	

	

	

Fait	à		Bègles,	le	............................		

Signature	de	l'adhérent(e)	

	
	 	 	 	 	 	 	 Scannez	votre	adhésion	pour	en	garder	une	trace	


